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T 57/83 

Expose des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet europêen n° 80 401 650.9, dpose le 

18 novembre 1980 et publie le 3 juin 1981, pour laquelle 

est revendiqu&e la 'prioritê fondêe sur la demande de brevet 

déposée en France le 22 novembre 1979, a ét rejete par la 

Division d'examen de 1'Office europen des brevets par dê-

cision du 13 octobre 1982. La d&ision de rejet de la de-

mande a êtê rendue sur la base des sept revendications. Les 

revendications ind&pendantes 1 et 7 s'&nonçaient comine 

suit : 
1. - Procd& pour s&parer en deux fractions une charge 

d'hydrocarbure 

- une premiere fraction d'hydrocarbures, composêe essen-

tiellement d'hydrocarbures saturs, et qui prcipite 

une temprature figale ou sup&rieure & une temprature 

donnêe, 
- une deuxieme fraction d'hydrocarbures qui reste liquide a 

ladite temperature donnee, 

ledit procede consistant A ajouter a la charge d'hydrocar-
bures, en au moms deux operations de dilution, chaque ope-

ration de dilution êtant suivie dune êtape de refroidisse-

ment s&parée de l'operation de dilution, un solvant consti-

tue au moms en partie par un antisolvant de ladite pre-

miêre fraction et a separer aprês le dernier refroidisse-
ment ladite premiere fraction, precipitee au cours des opê-

rations precedentes, de ladite deuxieme fraction, ledit 

procêdé etant caracterise en ce que la composition du sol-

vant vane au moms tine fois au cours de differentes dilu-

tions, la proportion d'antisolvant dans le solvant dimi-

nuant de l'une au moms des dilutions a la dilution 
suivante. 
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7. - Application du procd selon l'une des revendications 

1 6 au dparaffinage des huiles obtenues par raffinage du 

pétrole brut. 

II. Le rejet a e't& motiv par le dfaut d'activitê inventive et 

bask sur le document antrieur US-A-3 871 991 (document (I)) 

(dsign& incorrectement comine brevet US-A-3 871 999 dans la 

dcision attaque). 	 - 

Selon la Division d'exaxnen, le procdê revendiqu dans la 

revendication 1 ne se distingue de ce procd connu qu'en 
ce que chaque op&ration de dilution est suivie d'une tape 

de refroidissement sépare de l'hape de dilution, tandis 

que daris le mode de ralisation illustrê dans le docu-

ment (I), le refroidissement est obtenu principalement en 

utilisant l'effet rfrig&rant du solvant introduit a basse 
temprature. Cette modification serait toutefois la por-

te de l'homme du metier, compte tenu du fait que selon le 

document (I), le refroidissement peut &galement 6tre effec-

tu dans une zone de refroidissement en utilisant des m-

thodes classiques (par exemple changeurs racloirs) sans 

faire appel a l'effet rfrigrant du soivant. 

III. La Requrante a introduit un recours contre cette dcision 

le 26 novembre 1982 et acquittfi simultanment la taxe de 

recours prescrite. 

Le mmoire exposant les motifs du recours et un nouveau 

jeu de deux revendications modifies ont 	reçus le 

4 fêvrier 1983. 

IV. Les motifs du recours peuvent Atre r&sums comme suit : 

Las caractristigues essentielles de linvention ont ét& 

introduites dans les revendications modifiêes. 
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Les avantages qui en résultent, par rapport a la technique 
de déparaffinage antérieure, sont essentiellement les 

suivants 

- amorçage plus facile et plus rapide de la precipitation, 

ce qui accroIt la rapidité de l'ensemble des operations, 

y compris la vitesse de filtration ; 

- amelioration de la separation de l'huile et de la 

paraffine due la production de cristaux de taille plus 

homogène ; 

- limitation des effete de la démixtion. 

Or, ni les caractéristiques, ni lee avantages du procédé 

selon la présente demande ne se retrouvent dans le document 

antérieur (I) qui utilise un refroidissement graduel de la 

charge dane une m&me enceinte et non pas des enceintes suc-

cessives de refroidissement a des temperatures différentes 
comme dans la demande. 

En outre, le procédé indiqué va a l'encontre de l'enseigne-
ment de la technique antérieure rappelé dans le 

document (I), selon lequel ii est bien connu que la tempe-

rature de chaque addition de solvant doit étre la m.me que 

celle du courant principal au point d'addition. 

V. 	La Requérante sollicite l'annulation de la decision de re- 

jet du 13 octobre 1982 et la délivrance d'un brevet euro-

péen sur la base des revendications modifiées. La revendi-

cation principale sénonce comme suit : 
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1. - Proc6d4 pour sparer en deux fractions une charge 

d'hydrocarbure 

- une premiere fraction d'hydrocarbures, composêe essen-

tiellement dhydrocarbures saturs, et qui pr&cipite a 
une temprature ga1e ou suprieure une temp&rature 

donnee, 
- une deuxième fraction d'hydrocarbures qui reste liquide 

ladite temprature donnee, 

ledit procd consistant A ajouter a la charge d'hydrocar-
bures, en au moms deux operations de dilution, chaque ope-

ration de dilution &tant suivie d'une &tape de refroidisse-

ment separee de i'operation de dilution, un solvant consti-

tue au moms en partie par un antisolvant de ladite pre-

miere fraction, choisi dans le groupe constitue par les 

cetones ayant de 3 a 6 atomes de carbone, et par un compose 

apte & dissoudre ladite premiere fraction, choisi dans le 

groupe comprenant le benzène et le toluène, et a separer 
apres le dernier refroidissement ladite premiere fraction, 

precipitee au cours des operations precedentes, de ladite 

deuxieme fraction, la composition dudit solvant variant au 

moms une fois au cours des diff&rentes dilutions, ce pro-

cede étant caracterise en ce que toute modification de la 

composition du solvant entre deux dilutions successives 

comporte une diminution de la proportion d'antisolvant dans 

le solvant d'une dilution a la dilution suivante, et en ce 
que la temp&rature du solvant d'au moms une operation de 

dilution intervenant apres un refroidissement est supe- 

rieure & la temperature de cette étape de refroidissement. 
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Motifs de la d&cision 

1. Le recours répond aux conditions nonc&es aux articles 106 

a 108 ainsi qu'à la règle 64 de la CBE ; ii est donc rece-

vable. 

2. La version actuelle de la revendication 1 ne soulève aucune 

objection de forme au titre de l'article 123(2) de la CBE, 

tant donn& qu'elle est dment &tay&e par la divulgation 
initiale (revendications initiales 1, 4 et 5 en liaison 

avec la page 3, lignes 4 a 10 et les deux exemples de ra-
lisation, en particulier les tableaux I et III de la des-

cription initiale). 

La revendication 2 qui s'y rattache correspond A la 
revendication 6 initiale et n'appelle elle non plus aucune 

objection de forme. 

3.1 La prêsente demande concerne un procd& pour sêparer au 

moms une partie des hydrocarbures saturs contenus dans 

une charge d'hydrocarbures. Elle concerne plus particuliè-

rement un procêd du type dit de dparaffinage des huiles 

par solvant comportant au moms deux oprations de dilu-

tion. 

Dans ce type de procdê, le solvant dissout l'huile et pro-

voque la prcipitation de la paraf fine, cette prcipitatiOn 

&tant favorisêe par un refroidissement. Le solvant peut 

être constituê d'un seul compose chimique ou bien compren-

dre deux composes chimiques : un premier compose qui dis-

sout três bien l'huile et un deuxime compose qui favorise 

la pr&cipitation de la paraf fine et qui est appelé anti- 

solvant. 
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3.2 Le document de l'tat de la technique le plus proche quant 

son objet, est le document (I) gui, tout comme la demande 

de brevet, a ei galement trait & un procêdê de d&paraffinage 

des huiles par solvant en plusieurs stades avec separation 

en deux fractions de la charge dhydrocarbures : une pre-

mire fraction qui precipite A une temperature &gale ou 

supérieure & une temperature donnee (paraffine) et une 

deuxime fraction d'hydrocarbures qui reste liquide a la-
dite temperature donn&e (voir colonne 3, lignes 16 38). 

Le document (I) concerne plus particulièrement un procede 

de d&paraffinage par dilution fractionnée et refroidisse-

ment graduel du melange avec un solvant dont la composition 

vane lors des differents dilutions. Conform&ment un mode 

de mise en oeuvre prefere, ce procede est realise dans une 

seule zone de refroidissement et le refroidissement pro-

gressif de la charge est effectuê par le solvant lui-même 

gui est prerefrigere a une temperature comprise entre 
-30 °  F et 00  F (-34.4 °  C et -17.7° C). Plus precisement, de 

la methyl ethyl cetone (MEC) est introduite divers etages 

de la partie haute d'une tour de refroidissement, tandis 

que du toluène (T) est introduit de façon similaire a di-
vers etages de Ia partie basse de cette tour ; l'injection 

du solvant étant reglee de façon a maintenir un gradient de 
temp&rature tout au long de la tour de refroidissement et 

de creer dans la tour une alternance de p&riodes de misci-

bilitê et d'immiscibilitê entre le solvant et la charge 

d'huile, sur la base de conditions operatoires obtenues a 
l'aide du diagrarnme de solubilit& corréspondant a la fi-
gure 2 de la description (voir figure 1 ; colonne 9, 

lignes 28 a 30 et colonne 9, ligne 44 & colonne 10, 
ligne 45 ; colonne 11, lignes 31 et 32). 

3.3 Pour r&pondre aux conditions du diagramme de solubilitê de 

la figure 2, la composition globale de sisolvantal  (% en vo-

lume de MEC et de T) & chaque etage de la tour doit être 
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ajuste par l'introduction appropriée de solvant ou d'anti- 

solvant ou encore d'un m1ange prtablide solvant et 

d'antisolvant ( figure 3, eitages 9 	16 ; figure 4, eitages 

11 & 16 et exemples 1 et 2). A 1 1 intrieur de la tour de 

refroidissement, la temp&rature dcroit de façon régulire 

entre 1'tage de dpart (&tage 1) et l'tage final 

(étage 16) a partir d'une temprature initiale de 123.00  F 

(50.6° C), ce qui correspond a un gradient de temp&rature 
de 7 °  C. Ce refroidissement est obtenu en utilisant l'effet 

rfrigrant du solvant (MEC et/ou T) introduit a basse tern-
prature (-20 °  F ou -28.9 °  C). Des rsultats analogues ont 

tê obtenus avec une charge d'huile diluêe prêalablement 

par addition de MEC (voir exemple 3 et figure 5). 

3.4 Ii est 6galement indiquê dans (I) que dans le cadre de ce 

procd qui repose sur la cr&ation d'une alternance de 

miscibilitê et d'imrniscibilit entre le solvant et la 

charge, tout ou partie du refroidissernent peut Atre ralisé 

par des m&thodes de refroidissement classique, par exemple 

des &changeurs a racloirs (voir en particulier colonne 3, 
lignes 39 a 43 ; colonne 5, lignes 63 A 68 et colonne 6, 

lignes 25 a 36). 

4. 	La Requ&rante a soutenu que vis--vis de lart antêrieur, 

son problne était l'ain&lioration de la technique ant&-

rieure sur la base d'un certain nombre d'avantages (voir 

paragraphe IV ci-dessus). Cependant, rnalgrê les objections 

de la Chainbre, elle n'a pas tê en mesure de dmontrer pr-

cisinent dans queue mesure elle avait rsolu ce probline. 

De tels avantages, a1lgus mais non corrobor&s, ne peuvent 

donc être pris en considration pour la dtermination du 

problèrne que la demande se propose de rsoudre (voir 

D&cision 'Shell/Aryloxybenzald&hydes, T 20/81, J.O. 6/1982, 

p. 217 ; notamment page 221, 2rne paragraphe et page 222, 

2ne paragraphe). 
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Vis--vis du document (I), ii ne peut 6tre vu, dans la pr-

sente demande, dautre problème que celui de fournir une 

simple alternative au procd de déparaffinage connu. 

	

5. 	Pour résoudre ce problème, ii est suggéré, conformément 

la partie caractérisante de la revendication 1, que 

a) toute modification de la composition du solvant entre 

deux dilutions successives comporte une diminution de la 

proportion d'antisolvant dans le solvant d'une dilution 

a la dilution suivante, et 

b) la temperature du solvant d'au moms une operation de 

dilution intervenant apres un refroidissement est 

supérieure a la temperature de cette étape de 
refroidissement. 

Les indications figurant dans la description et notaniment 

les exemples (voir en particulier lea tableaux I et II) 

montrent que la solution proposêe répond bien au problème 

pose et que le résultat recherché, c'est-à-dire le 

déparaffinage des huiles, peut 6tre effectivement obtenu 

par le procede revendiqué. 

	

6. 	La Chambre ne dispose d'aucun document susceptible de 

mettre en cause la nouveauté de l'objet de la 

revendication 1. Par consequent, l'objet revendiqué doit 

être considéré comme nouveau. 

	

7. 	La question qui subsiste est celle de savoir si l'homme du 

métier, soucieux de trouver une alternative au procédé dé-

crit dana le document (I) selon le problême pose, devait 

faire preuve d'une activité inventive pour arriver au pro-

cédé revendiquê et notamment préciser lea deux caractéris-

tiques relatives a : 
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a) la composition du solvant pour les dilutions successives 

et 

b) la temperature du solvant introduit, conformément aux 

termes de la revendication 1. 

7.1 Le procédé décrit dans le document antérieur (I) permet 

d'effectuer le déparaffinage sur la base d'une alternance 

de périodes de miscibilité et d'immiscibilit& entre le aol-

vant et la charge (huile) réalisée a l'aide d'indications 
fournies dana le diagramme de solubilité de la figure 2. 

Connaissant la temperature dana la tour de refroidissement 

(gradient de temperature fixé davance) et la composition 

prédéterminée des solvants utilisés, il ne reste plus qu'a 

guider linjection du solvant dans la tour de façon a obte-

nir dans chaque étage, pour une temperature donnée, la com-

position de solvant (% en volume de MEC et T) nécessaire a 
la creation de l'état souhaité (miscibilité ou immiscibili-

té). Ceci explique lea differences dans l'évolution des te-

neurs en MEC entre lea figures 3 et 4. Ces differences ont 

pour origine dune part, la composition prédéterminée des 

solvants utilisés et d'autre part, lea temperatures diff ê-

rentes auxquelles sont réalisêes lea conditions de miscibi-

lité et d'immiscibilité. 

Dans le document (I), la décroissance de la proportion de 

MEC dana le aolvant apparalt, en quelque sorte, al&atoire, 

puisque, entre certains étages (voir figures 3 et 4), la 

teneur en MEC du solvant, bien loin de décroitre ou d'etre 

maintenue constante comme dans la demande, crolt de façon 

appreciable. De plus, il n'est pas question dintroduire du 

solvant plus chaud que la charge, puisqu'il assure le re-

froidissement de celle-ci, bien que d'autres techniques 

puissent iekre envisagées. 
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L'indication dans le document (I), que tout ou partie du 	- 

refroidissement peut être rêalis par des fichangeurs 

racloirs, ne modifie en rien le principe sur lequel est 

bask ce procd& ant&rieur. 

7.2 Au contraire, le proc&d selon la demande ne recherche nul- 

lement la creation d'une alternance de periodes de miscibi-

lit& et d'immiscibilite. En effet, les deux prêcisions re-

latives A : 

a) la composition du solvant pour les dilutions successives 

et 

b) la temp&rature du solvant introduit, conformêment a la 
solution proposée, 

fixent des conditions operatoires tout a fait diffêrentes 
de celles du procêdê anterieur. Le proc&dê selon la deinande 

permet d'effectuer le deparaffinage d'une charge d'hydro-

carbures (par exemple huile) simplement en variant la com-

position du solvant au moms une fois au cours des diffê-

rentes dilutions en dixninuant obligatoirement de l'une au 

moms des dilutions a la dilution suivante, la proportion 
d'antisolvant (MEC) dans le soivant (T) et en r&glant la 

temp&rature du solvant introduit de telle façon qu'entre au 

moms deux refroidissements successifs de la charge, cette 

temperature soit superieure a celle du poste de 
refroidissement precedent. 

Cette façon d'operer impose donc comme conditions au moms 

une diminution de la proportion d'antisolvant dans le 

solvant inject& mndependamment de la temprature du melange 

et pour au moms l'une des dilutions, une temperature 

supêrieure a celle de i'etape de refroidissement precedente 
mndependamment de la teneur en MEC pr&sente a ce moment 
dans le solvant. De ce fait, la Chambre n'a Pu etablir 
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aucUfl lien entre ces mesures et celles nécessaires A la 

creation d'une alternance de miscibilité et d'immiscibilité 

entre le solvant et la charge sur la base des données 

obtenues a l'aide du diagramme de solubilité tel que 

préconisé dans le document (I). 

En outre, tel que revendiqué, le procédé interdit toute 

augmentation de la teneur en antisolvant d'une dilution a 
la dilution suivante, ce qui n'est pas I.e cas selon I.e 

procédé connu. 

7.3 Partant de l'état de la technique le plus proche (document 

(I)), l'homme du métier devait supposer qu'il était 

essentiel de crêer une alternance de miscibilité et 

d'immiscibilité afin de pouvoir garantir I.e déparaffinage 

d'une charge dhydrocarbures (huile). Certes, ii était des 

lors a sa portée d'utiliser un solvant et un antisolvant a 
des temperatures variables, de procéder en plusieurs étapes 

et me de faire appel & toute une gaxnme d'installations de 

refroidissement et de proposer ainsi d'autres exemples de 

réalisation bases sur lalternance de miscibilité et 

d'immiscibilitê que ceux figurant dans I.e document (I). 

Or, I.e fait est que la solution revendiquée porte sur un 

ensemble de caractéristiques techniques gui fixent des con-

ditions opératoires tout a fait différentes de celles né-
cessaires a l.a cr&ation d'une alternance de miscibilité et 

d'immiscjbi].ite et ].'homme du métier n'avait aucune raison 

de modifier les conditions opératoires du procédé connu a 

tel point que le principe essentiel de ce procédé, c'est-a-

dire l'alternance de miscibilité et d'immiscibilitê, dis-

paraisse. Ii ne pouvait donc pas s'attendre & ce que la 

solution revendiquée puisse conduire au mme résultat. 

01023 	 S..!... 
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En résum&, le document (I) ne pouvait suggérer A l'homme du 

métier la solution revendiquée. 

7.4 Les autres documents de l'état de la technique cites dans 

le rapport de recherche ne se rapprochent pas davantage de 

l'objet de la demande. Parmi ceux-ci 

le brevet américain US-A-2 625 502 prévoit le refroidisse-

ment de l'huile & déparaffiner en presence du solvant puis 

laddition d'un antisolvant préréfrigéré A la temperature 

du mélange (revendication 1) ; 

le brevet américain US-A-2 133 338 prévoit des cristallisa-

tions successives par refroidissement en presence de sol-

vants successifs différents (revendication 1). 

Aucun de ces documents n'envisage lidée d'une introduction 

d'un solvant plus chaud entre deux stades de refroidisse-

ment, ce qui rejoint l'appréciationde i'état de l'état de 

la technique antérieure donnée dans le document (I) (co-

lonne 1, lignes 58 & 66). Compte tenu de la période de plus 

de 35 ans sécoulant entre ces publications, ii faut bien 

constater en l'absence de preuves du contraire, une pra-

tique bien établie, Al l'encontre de laquelle va le procédé 

revendiqu é. 

Ii est vrai que l'addition de solvant chaud pourrait cons-

tituer une contrainte pour les surfaces de refroidissement 

comment l'indique le document (I). Ii n'en reste pas moms 

vraisemblable que cette addition puisse permettre d'obtenir 

une separation efficace des cristaux (voir point IV ci-

dessus), et contribuer par consequent a la resolution du 
problème technique soulevé dans la demande. 
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7.5 	Pour les motifs indiqus, l'hornme du rntier ne peut tirer 

de 1'tat de la technique conside'rA aucune connaissance lui 

permettant de parvenir de manire eividente a la solution 
revendique. 

L'objet de la revendication 1 doit donc Atre considr& 

comme impliquant une activit inventive au sens de l'ar-

tide 56 de la CBE, et la revendication 1 définit donc une 

invention brevetable au sens de l'article 52(1) de la CBE. 

La revendication dpendante 2 concerne un mode particulier 

de ra1isation de l'invention et est, de ce fait, galement 

admissible. 

	

8. 	En consquence, les motifs retenus pour le rejet de la de- 

mande ne sauraient plus justifier la dcision conteste. 

Néanmoins, la demande ne peut pas pour le moment être dli-

vrée, étant donn& que l'état de la technique le plus proche 

n'a pas &t& cit dans la description conformment a la 
rgle 27(1)c) de la CBE et que la description n'a pas en-

core 	mise en accord avec les revendications qui font 

l'objet de la présente decision. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statu comme suit : 

1. 	La d&cision attaquêe est annul&e. 

2. 	L'af faire est renvoye 

d1ivrance d'un brevet 

tions 1 et 2 produites 

4 fvrier 1983 et d'un 
aux dispositions de la 

devant la Division d'examen pour 

europen sur la base des revendica-

avec le mmoire de recours reçu le 

description a modifier conformment 
CBE. 

Le Greffier 
	 Le Pr€sident 

F.Klein 
	 P. Lançon 
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T 57/83 

Expos& des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet europ&en n °  80 401 650.9, dpos&e le 

18 novembre 1980 et publi&e le 3 juin 1981, pour laquelle 

est revendiquêe la priorit fondie sur la demande de brevet 

dposée en France le 22 novembre 1979, a êt& rejete par la 

Division d'examen de 1'Office europen des brevets par d-

cision du 13 octobre 1982. La dcision de rejet de la de-

mande a êt rendue sur la base des sept revendications. Les 

revendications indépendantes 1 et 7 s'nonçaient comme 

suit : 
1. - Procêd& pour s&parer en deux fractions une charge 

dhydrocarbure 

- une premire fraction d'hydrocarbures, composêe essen-

tiellement d'hydrocarbures saturs, et qui prcipite 	- 

une temprature ga1e ou suprieure a une temprature 
donnee, 

- une deuxième fraction d'hydrocarbures qui reste liquide 

ladite temprature donnee, 

ledit procdê consistant & ajouter A la charge d'hydrocar-

bures, en au moms deux oprations de dilution, chaque opê-

ration de dilution êtant suivie dune &tape de refroidisse-

ment sêparée de 1'opration de dilution, un solvant consti-

tu& au moms en partie par un antisolvant de ladite pre-

mire fraction et a sparer après le dernier refroidisse-
ment ladite premiere fraction, prcipitêe au cours des opê-

rations prcdentes, de ladite deuxieme fraction, ledit 

procédé &tant caractérisé en ce que la composition du sol-

vant vane au moms une fois au cours de différentes dilu-

tions, la proportion d'antisolvant dans le solvant dimi-

nuant de l'une au moms des dilutions a la dilution 
suivante. 
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7. - Application du procêd& selon l'une des revendications 

1 6 au d&paraffinage des huiles obtenues par raffinage du 

pétrole brut. 

II. Le rejet a été motive par i.e défaut d'activitê inventive et 

base sur le document antérieur T3S-A-3 871 991 (document (I)) 

(désigné incorrectement comme brevet US-A-3 871 999 dans la 

decision attaquée). 	 - 

Selon la Division d'exaznen, le procédé revendiqu& dans la 

reveridication 1 ne se distingue de ce procede connu qu'en 

ce que chaque operation de dilution est suivie d'une êtape 

de refroidissement sépar&e de l'étape de dilution, tandis 

que dans le mode de réalisation illustré dans le docu-

ment (I), le refroidissement est obtenu principalement en 

utilisant l'effet réfrigérant du solvant introduit A basse 

temperature. Cette modification serait toutefois a la por-
tee de lhomme du métier, compte tenu du fait que selon le 

document (I), le refroidissement peut également étre effec-

tue dana une zone de refroidissement en utilisant des me-

thodes classiques (par exemple échangeurs a racloirs) sans 
faire appel a leffet réfrigérant du solvant. 

III. La Requérante a introduit un recours contre cette decision 

le 26 novembre 1982 et acquitté siznultanément la taxe de 

recours prescrite. 

Le memoire exposant les motifs du recours et un nouveau 

jeu de deux revendications modifiées ont ete reçus le 

4 f&vrier 1983. 

IV. Lea motifs du recours peuvent être resumes comme suit : 

Las caractéristiques essentielles de l'invention ont été 
introduites dans les revendications modifiêes. 

ic 
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Les avantages qui en rsu1tent, par rapport a la technique 
de dparaffinage antérieure, sont essentiellement les 

suivants 

- amorçage plus facile et plus rapide de la pr&cipitation, 

ce qui accroit la rapiditê de l'ensemble des oprations, 

y compris la vitesse de filtration ; 

- amelioration de la separation de l'huile et de la 

paraffine due a la production de cristaux de taille plus 
homogène 

- limitation des effets de la demixtion. 

Or, ni les caractéristiques, ni les avantages du procédé 

selon la présente demande ne se retrouvent dans le document 

antérieur (I) qui utilise un refroidissement graduel de la 

charge dans une mime enceinte et non pas des enceintes suc-

cessives de refroidissement a des temperatures différentes 
comme dans la demande. 

En outre, le procédé indiqué va a lencontre de l'enseigne-
ment de la technique antérieure rappelé dans le 

document (I), selon lequel ii est bien connu que la tempé-

rature de chaque addition de solvant doit être la mme que 

celle du courant principal au point d'addition. 

V. 	La Requérante sollicite l'annulation de la decision de re- 

jet du 13 octobre 1982 et la délivrance d'un brevet euro-

péen our la base des revendications modifiées. La revendi-

cation principale s'énonce comme suit : 
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Procdê pour sparer en deux fractions une charge 

d'hydrocarbure 

- une premire fraction d'hydrocarbures, compose essen- 

tiellement d'hydrocarbures saturs, et qui prcipite 
une temprature ga1e ou sup&rieure A une temp&rature 

donnee, 
- une deuxième fraction d'hydrocarbures gui reste liquide 

ladite temprature donnee, 

ledit procd& consistant a ajouter & la charge d'hydrocar-
bures, en au moms deux oprations de dilution, chaque op-

ration de dilution ei tant suivie d'une tape de refroidisse-

ment sparée de l'op&ration de dilution, un solvant consti- 

tu& au moms en partie par un antisolvant de ladite pre-

mière fraction, choisi dans le groupe constitu par les 

c&tones ayant de 3 A 6 atomes de carbone, et par un composfi  

apte & dissoudre ladite premiere fraction, choisi dans le 

groupe comprenant le benzène et le toluène, et a s&parer 
apres le dernier refroidissement ladite premiere fraction, 

prcipitêe au cours des operations precedentes, de ladite 

deuxième fraction, la composition dudit solvant variant au 

moms une fois au cours des diffêrentes dilutions, ce pro-

cêd étant caracteris en ce que toute modification de la 

composition du solvant entre deux dilutions successives 

comporte une diminution de la proportion dantisolvant dans 

le solvant d'une dilution a la dilution suivante, et en ce 
que la temperature du solvant d'au moms une operation de 

dilution intervenant apres un refroidissement est supe- 

rieure a la temperature de cette étape de refroidissement. 

'I 
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Motifs de la d&cision 

1. Le recours r&pond aux conditions noncêes aux articles 106 

a 108 ainsi qu'à la règle 64 de la CBE ; ii eat donc rece-

vable. 

2. La version actuelle de la revendication 1 ne soulve aucune 

objection de forme au titre de l'article 123(2) de la CBE, 
J. étant donnê qu'elle eat dinent fitayfie par la divulgation 

initiale (revendications initiales 1, 4 et 5 en liaison 

avec la page 3, lignes 4 10 et lea deux exemples de réa-

lisation, en particulier lea tableaux I et III de la des-

cription initiale). 

La revendication 2 qui s ' y rattache correspond a la 
revendication 6 initiale et n'appelle elle non plus aucune 

objection de forme. 

3.1 La prsente demande concerne un proc&dê pour sparer au 

moms une partie des hydrocarbures saturs contenus dans 

une charge d'hydrocarbures. Elle concerne plus particuliè-

rement un procdê du type dit de déparaffinage des huiles 

par solvant comportant au moms deux op&rations de dilu-

tion. 

Dana ce type de procéd, le solvant dissout l'huile et pro-

vogue la prcipitation de la paraf fine, cette prcipitation 

étant favorise par un refroidissement. La solvant peut 

être constitu d'un seul compos chimigue ou bien compren-

dre deux compos&s chimiques : un premier compost qui dis-

sout très bien l'huile et un deuxième compos qui favorise 

la prcipitation de la paraf fine et gui eat appelfi anti-

solvant. 
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3.2 	L.e document de l'état de la technique le plus proche quant 	- 

son objet, est le document (I) qui, tout comine la demande 

de brevet, a également trait & un procédé de déparaffinage 

des huiles par solvant en plusieurs stades avec separation 

en deux fractions de la charge d'hydrocarbures : une pre-

mire fraction gui précipite A urie temperature égale ou 

supérieure a une temperature donnée (paraffine) et une 
deuxième fraction d'hydrocarbures qui reste liquide a la-
dite temperature donnée (voir colonne 3, lignes 16 38). 

Le document (I) concerne plus particulirement un procédé 

de déparaffinage par dilution fractionnée et refroidisse-

ment graduel du mélange avec un solvant dont la composition 
vane lors des différents dilutions. Conformément a un mode 
de mise en oeuvre préféré, ce procédé est r&alisé dans une 

seule zone de refroidissement et le refroidissement pro- 

gressif de la charge est effectué par le solvant lui-m&me 

qui est préréfrigéré a une temperature comprise entre 
-30 °  F et 0 °  F (_34•40  C et -17.7° C). Plus précisément, de 

la methyl &thyl cétone (MEC) est introduite a divers étages 
de la partie haute d'une tour de refroidissement, tandis 

que du to1une (T) est introduit de façon similaire & di-

vers étages de la partie basse de cette tour ; l'injection 

du solvant étant réglée de façon a maintenir un gradient de 
temperature tout au long de la tour de refroidissement et 

de créer dans la tour une alternance de périodes de misci-

bilité et d'immiscibilité entre le solvant et la charge 

d'huile, sur la base de conditions opératoires obtenues a 
l'aide du diagramme de solubilité corrspondant a la f i-
gure 2 de la description (voir figure 1 ; colonne 9, 

lignes 28 a 30 et colonne 9, ligne 44 a colonne 10, 
ligne 45 ; colonne 11, lignes 31 et 32). 

3.3 Pour répondre aux conditions du diagrainme de solubilité de 

la figure 2, la composition globale de "solvant" (% en vo-

lume de MEC et de T) a chaque étage de la tour doit être 
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ajuste par lintroduction appropriée de solvant ou d'anti- 

solvant ou encore dsun  m1ange pr&tablide solvant et 

d'antisolvant ( figure 3, fitages 9 	16 ; figure 4, étages 

11 A 16 et exemples 1 et 2). A l'intrieur de la tour de 
refroidissement, la temprature dcroIt de façon rgulière 

entre l'tage de dpart (étage 1) et létage final 

(tage 16) a partir d'une temprature initiale de 123.00  F 
(50.6 °  C), ce qui correspond a un gradient de temp&rature 
de 7° C. Ce refroidissement est obtenu en utilisant l'effet 

rfrigrant du solvant (MEC et/ou T) introduit a basse tern-
prature (-20 °  F ou -28.9 °  C). Des rsultats analogues ont 

ét& obtenus avec une charge d'huile dilu&e pralablernent 

par addition de MEC (voir exemple 3 et figure 5). 

3.4 Ii est ga1ement indiquê dans (I) que dans le cadre de ce 

procd qui repose sur la cration d'une alternance de 

rniscibilit et dirnrniscibilit entre le solvant et la 

charge, tout ou partie du refroidissement peut être r&alis& 

par des rnthodes de refroidissement classique, par exemple 

des &hangeurs racloirs (voir en particulier colonne 3, 

lignes 39 a 43 ; colonne 5, lignes 63 68 et colonne 6, 
lignes 25 	36). 

4. 	La Requêrante a soutenu que vis-a-vis de l'art antêrieur, 

son problèrne 6tait l'arnêlioration de la technique ant-

rieure sur la base d'un certain nombre d'avantages (voir 

paragraphe IV ci-dessus). Cependant, malgrfi les objections 

de la Chambre, elle n 1 a pas e't& en mesure de dmontrer prê-

cisrnent dans queue mesure elle avait rsolu ce problarne. 

De tels avantages, a11guês mais non corroborês, ne peuvent 

donc être pris en considration pour la determination du 

probl&me que la demande se propose de resoudre (voir 

D&cision "Shell/Aryloxybenzaldéhydes, T 20/81, J.O. 6/1982, 

p. 217 ; notamment page 221, 2me paragraphe et page 222, 

2rne paragraphe). 
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Vis--vis du document (I), ii ne peut 6tre vu, dans la pr-

sente demande, d'autre problème que celui de fournir une 

simple alternative au proc&d de dparaffinage connu. 

	

5. 	Pour rsoudre ce problème, ii est suggr, conform&ment 

la partie caract&risarite de la revendication 1, que 

a) toute modification de la composition du solvant entre 

deux dilutions successives comporte une diminution de la 

proportion d'antisolvant dans le solvant d'une dilution 

a la dilution suivante, et 

b) la temperature du solvant dau moms une operation de 
dilution intervenant apres un refroidissement est 

superieure & la temp&rature de cette etape de 

refroidissement. 

Les indications figurant dans la description et notaminent 

les exemples (voir en particulier les tableaux I et II) 

montrent que la solution proposêe repond bien au problème 

pos& et que le r&sultat recherche, c'est-a-dire le 

d&paraffinage des huiles, peut 6tre effectivement obtenu 

par le procede revendique. 

	

6. 	La Chainbre ne dispose d'aucun document susceptible de 

mettre en cause la nouveaut de l'objet de la 

revendication 1. Par cons&quent, l'objet revendique doit 

être considere comme nouveau. 

	

7. 	La question qui subsiste est celle de savoir si l'homme du 

metier, soucieux de trouver une alternative au procede de-

crit dans le document (I) selon le problème pose, devait 

faire preuve d'une activitê inventive pour arriver au pro-

cede revendiquê et notamment preciser les deux caracteris-

tiques relatives a : 
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a) la composition du solvant pour les dilutions successives 

et 

b) la temp&rature du solvant introduit, conform&ment aux 

termes de la revendication 1. 

7.1 Le procdé dcrit dans le document ant&rieur (I) permet 

d'effectuer le dparaffinage sur la base d'une alternance 

de p&riodes de miscibi1it et d'immiscibilitê entre le sol-

vant et la charge (huile) ralisée a l'aide d'indications 
fournies dans le diagrainme de solubilitê de la figure 2. 

Connaissant la temp&rature dans la tour de refroidissement 

(gradient de temperature fix& d'avance) et la composition 

predeterminee des solvants utiiises, ii ne reste plus qu'à 

guider l'injection du solvant dans la tour de façon & obte-

nir dane chaque étage, pour une temperature donnee, la com-

position de solvant (% en volume de MEC et T) n&cessaire & 

la creation de l'état souhaité (miscibilit ou immiscibili-

tê). Ceci explique les differences dans l'évolution des te-

neurs en MEC entre lee figures 3 et 4. Ces differences ont 

pour origine d'une part, la composition predeterminee des 

solvants utilisés et d'autre part, les temperatures diff é-

rentes auxquelles sont réaiisées les conditions de miscibi-

lité et d'imxniscibilité. 

Dane le document (I), la décroissance de la proportion de 

MEC dane le solvant apparalt, en quelque sorte, aléatoire, 

puisque, entre certains étages (voir figures 3 et 4), la 

teneur en MEC du solvant, bien loin de décroitre ou d'être 

maintenue constante comme dane la demande, crolt de façon 

appreciable. De plus, ii n'est pas question d'introduire du 

solvant plus chaud que la charge, puisqu'il assure le re-

froidissement de celle-ci, bien que d'autres techniques 

puissent &tre envisagées. 
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L'indication dans le document (I), que tout ou partie du 	- 

refroidissement peut être ralisê par des &changeurs a 
racloirs, ne modifie en rien le principe sur lequel est 

bask ce procéd& ant&rieur. 

7.2 Au contraire, le procd selon la demande ne recherche nul-

lenient la cration d'une alternance de priodes de miscibi-

litê et dimniiscibilit&. En effet, les deux prcisions re-

latives a 

a) la composition du solvant pour les dilutions successives 

et 

b) la temp&rature du solvant introduit, conformêment A la 

solution proposée, 

fixent des conditions op&ratoires tout fait diff&rentes 

de celles du procdê antrieur. Le procd selon la demande 

permet d'effectuer le dêparaffinage d'une charge d'hydro-

carbures (par exemple huile) simplement en variant la com-

position du solvant au moms une fois au cours des diff-

rentes dilutions en ditninuant obligatoirement de l'une au 

moms des dilutions & la dilution suivante, la proportion 

d'antisolvant (MEC) dans le solvant (T) et en rglant la 

temprature du solvant introduit de telle façon quentre au 

moms deux refroidissements successifs de la charge, cette 

temp&rature soit sup&rieure & celle du poste de 

refroidissement prcêdent. 

Cette façon d'op&rer impose donc comme conditions au moms 

une diminution de la proportion d'antisolvant dans le 

solvant injecté indpendanunent de la temp&rature du melange 

et pour au moms l'une des dilutions, une temperature 

superieure & celle de i'etape de refroidissement precedente 

independamment de la teneur en MEC presente & ce moment 

dans le solvant. De ce fait, la Chambre n'a Pu etablir 

01023 	 ...I... 



- 11 - 	 T57/83 

aucun lien entre ces mesures et celles nécessaires & la 

creation d'une alternance de miscibilité et d'immiscibilité 

entre le solvant et la charge sur la base des données 

obtenues a l'aide du diagramme de solubilité tel que 
préconisé dans le document (I). 

En outre, tel que revendiqué, le procédé interdit toute 

augmentation de la teneur en antisolvant d'une dilution & 

la dilution suivante, ce qui n'est pas le cas selon le 

procédé connu. 

7.3 Partant de l'état de la technique le plus proche (document 

(I)), l'homme du métier devait supposer qu'il était 

essentiel de créer une alternance de miscibilité et 

dimmiscibilité afin de pouvoir garantir le déparaffinage 

d'une charge dhydrocarbures (huile). Certes, ii était des 

lors a sa portée dutiliser un solvant et un antisolvant & 
des temperatures variables, de procéder en plusieurs étapes 

et mme de faire appel a toute une gamme d'installations de 
refroidissement et de proposer ainsi dautres exemples de 

r&alisation bases sur l'alternance de miscibilité et 

d'immiscibilité que ceux figurant dans le document M. 

Or, le fait est que la solution revendiquée porte sur un 

ensemble de caractéristiques techniques qui fixent des con-

ditions opératoires tout a fait différentes de celles né-
cessaires a la creation d'une alternance de miscibilité et 
d'immiscibilité et l'homme du métier navait aucune raison 

de modifier les conditions opératoires du procédé connu & 

tel point que le principe essentiel de ce procédé, c'est-&-

dire l'alternance de miscibilité et d'immiscibilit&, dis-

paraisse. Ii ne pouvait donc pas s'attendre & ce que la 

solution revendiquée puisse conduire au mime résultat. 
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En résum&, le document (I) ne pouvait suggérer l'homme du 

metier la solution revendiqu&e. 

7.4 Lea autres documents de l'état de la technique cites dana 

le rapport de recherche ne se rapprochent pas davantage de 

l'objet de la demande. Parmi ceux-ci 

le brevet am&ricain US-A-2 62.5 502 prevoit le refroidisse-

ment de lhuile a deparaffiner en pr&sence du solvant puis 
l'addition dun antisolvant prerefrigere & la temperature 

du melange (revendication 1) ; 

le brevet am&ricain US-A--2 133 338 prevoit des cristallisa-

tioris successives par refroidissement en presence de aol-

vants successifs diffêrents (revendication 1). 

Aucun de ces documents n'envisage l'idée d'une introduction 

d'un solvant plus chaud entre deux stades de refroidisse- 
I 

ment, ce qui rejoint 1 I  appreciationde 1 estat de 1 etat de 
la technique anterieure donnêe dana le document (I) (co-

lonne 1, lignes 58 a 66). Compte tenu de la periode de plus 
de 35 ans s'ecouiant entre ces publications, ii faut bien 

constater, en l'absence de preuves du contraire, une pra-

tique bien etablie, a l'encontre de laquelle va le procede 
revendiqu e. 

Ii est vrai que l'addition de solvant chaud pourrait cons-

tituer une contrainte pour lea surfaces de refroidissement 

comment l'indique le document (I). Ii n'en reste pas moms 

vraisemblable que cette addition puisse permettre d'obtenir 

une separation efficace des cristaux (voir point IV ci-

dessus), et contribuer par consequent a la resolution du 
problème technique soulevê dana la demande. 

01023 	 S..,... 



- 13 - 	 T57/83 

7.5 Pour les motifs indiqus, l'homme du metier ne peut tirer 

de 1'tat de la technique considêr aucune connaissance lui 

permettant de parvenir de manière vidente a la solution 
revendiqu&e. 

L'objet de la revendication 1 doit donc Atre consid&r 

comme impliquant une activit inventive au sens de lar-

tide 56 de la CBE D  et la revendication 1 dfinit donc une 

invention brevetable au sens de l'article 52(1) de la CBE. 

La revendication dépendante 2 concerne un mode particulier 

de réalisation de l'invention et est, de ce fait, également 

admissible. 

8. 	En consequence, les motifs retenus pour le rejet de la de- 

mande ne sauraient plus justifier la decision contest&e. 

Néanmoins, la demande ne peut pas pour le moment 6tre deli-

vrée, étant donné que l'état de la technique le plus proche 

na pas &té cite dans la description conformément a la 
rgle 27(1)c) de la CBE et que la description n'a pas en-

core été mise en accord avec les revendications qui font 

l'objet de la présente decision. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

I. 	La decision attaquee est annuiee. 

2. 	L'af faire est renvoyée 

delivrance d'un brevet 

tione 1 et 2 produites 

4 fvrier 1983 et d'un 
aux dispositions de la 

devant la Division d'examen pour 

europêen sur la base des revendica-

avec le memoire de recours reçu le 

description a modifier conformement 
CBE. 

Le Greffier 
	 Le President 

F.Klein 
	 P.Lançon 
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